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Convocation du 19 septembre 2024
Aujourd'hui jeudi 26 septembre 2024 à 14h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Madame Christine BOST, Présidente de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, Mme
Claudine BICHET, M. Patrick BOBET, Mme Simone BONORON, Mme Christine BOST, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha
BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Eric CABRILLAT, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Olivier CAZAUX, M.
Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier
CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, M. Stéphane DELPEYRAT-VINCENT, Mme Eve DEMANGE, M. Gilbert
DODOGARAY,  M.  Christophe DUPRAT,  M.  Jean-François  EGRON, Mme Anne FAHMY,  M.  Bruno FARENIAUX, Mme Véronique
FERREIRA, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M. Alain GARNIER, M. Guillaume GARRIGUES,
Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme Daphné GAUSSENS, M. Nordine GUENDEZ, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M.
Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Pierre HURMIC, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Delphine JAMET, Mme Sylvie
JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, Mme Andréa KISS, M. Michel LABARDIN, M. Patrick LABESSE, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme
Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M.
Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Baptiste MAURIN, Mme Claude MELLIER, M. Thierry MILLET, M. Fabrice MORETTI, M. Marc
MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, Mme Céline PAPIN, Mme
Pascale PAVONE, M. Jérôme PESCINA, M. Stéphane PFEIFFER, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL,
M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Isabelle RAMI, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, M. Michael RISTIC, M. Bastien
RIVIERES, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Karine ROUX-LABAT, M. Alexandre RUBIO, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice
SABOURET,  M.  Emmanuel  SALLABERRY,  Mme Brigitte  TERRAZA,  M.  Jean-Baptiste  THONY,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Jean
TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Alain ANZIANI à Mme Véronique FERREIRA

Mme Brigitte BLOCH à M. Didier CUGY

Mme Christine BONNEFOY à Mme Daphné GAUSSENS

M. Alain CAZABONNE à M. Emmanuel SALLABERRY

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

M. Olivier ESCOTS à M. Jean-Claude FEUGAS

M. Stéphane GOMOT à M. Maxime GHESQUIERE

Mme Nathalie LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

Mme Marie RECALDE à M. Gérard CHAUSSET

M. Fabien ROBERT à M. Nicolas FLORIAN

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Amandine BETES à Mme Typhaine CORNACCHIARI le 26 septembre 
Mme Claudine BICHET à M. Alain GARNIER le 26 septembre 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE le 27 septembre 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Karine ROUX-LABAT le 27 septembre 
M. Olivier CAZAUX à M. Patrick PAPADATO le 26 septembre 
Mme Camille CHOPLIN à M. Laurent GUILLEMIN le 26 septembre 
Mme Béatrice DE FRANCOIS à Mme Andréa KISS le 27 septembre 
Mme Anne-Eugénie GASPAR à Mme Andréa KISS le 26 septembre 
M. Laurent GUILLEMIN à Mme Anne LEPINE le 27 septembre 
Mme Fabienne HELBIG à M. Stéphane MARI le 26 septembre 
M. Pierre HURMIC à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH le 26 septembre 
Mme Harmonie LECERF-MEUNIER à Mme Anne LEPINE le 26 septembre 
M. Guillaume MARI à M. Bastien RIVIERES le 27 septembre 
Mme Céline PAPIN à Mme Marie-Claude NOEL le 26 septembre 
M. Jérôme PESCINA à M. Eric CABRILLAT le 27 septembre 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN le 27 septembre 
Mme Marie RECALDE à Mme Anne-Eugénie GASPAR le 27 septembre 
Mme Nadia SAADI à M. Guillaume MARI le 26 septembre 
M. Serge TOURNERIE à M. Bruno FARENIAUX le 26 septembre 

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 26 septembre 2024 Délibération

 
Direction Développement Economique
 
 

N° 2024-440

Economie sociale et solidaire - Soutien à l'investissement immobilier de la recyclerie
de quartier La Récré à BORDEAUX - Convention - Décision - Autorisation.

Monsieur Alain GARNIER présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Présentation

L’association Re-lier, créée en 2022, a permis l’ouverture en janvier 2023 de La Récré, une
recyclerie de quartier située 69 cours de la Somme à Bordeaux. Elle a pour mission de
revaloriser livres, CD, DVD, jeux de société, mais aussi vaisselle, objets de décoration et du
petit mobilier.

L’association compte aujourd’hui  une salariée coordinatrice et  une vingtaine d’adhérents.
Elle a été lauréate du Prix des Jeunes associations et du dispositif d’abondement Financez
Demain de la Ville de Bordeaux en 2024.

La Récré a une activité de vente de produits (principalement culturels) d'occasion à petits
prix et a mis en place en 2023 des événements, par exemple des soirées jeux (une par mois
depuis la rentrée) ou des débats thématiques (une par mois également).

C'est également un lieu de vie et d’accueil inconditionnel, ouvert aux habitants du quartier
Victoire-Nansouty (ateliers culturels, sociaux ou artistiques).  

La partie du local aujourd’hui ouvert  au public est en rez-de-chaussée, d’une surface de
65m2. L’association souhaite réaliser des travaux dans la partie en sous-sol de 60m2 afin de
proposer une programmation plus importante d’activités : spectacles, lectures, répétitions,
ateliers créatifs, d’écriture, etc. pour tous publics.

Cela permettra également à l’association voisine partenaire, Saint Vincent de Paul, de mettre
en place des ateliers culturels pour les personnes précaires ou personnes isolées (lectures
partagées, théâtre, art thérapie) animés par un intervenant spécialisé.

Le projet immobilier

Il s'agit de réaliser des aménagements dans la cave en pierre, voûtée d’une surface de 60m2
pour y organiser des ateliers et événements (ateliers créatifs ou de réparation, improvisation,
projections-débats etc).

En vue de réaliser les travaux d’aménagement, l’association sollicite Bordeaux Métropole
pour une aide à l’investissement immobilier à hauteur de 5 500€ sur un total de 22 040€ soit
une participation métropolitaine de 25%.

L’aménagement nécessite les opérations suivantes :
- pose de cloisons et d’un placard
- Réfection électricité et plomberie
- Isolation acoustique
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Parmi les co-financements obtenus figurent la Région Nouvelle-Aquitaine (Direction ESS) et
la Ville de Bordeaux (Financez Demain).

Plan d’investissement 2024

Emplois En € HT Ressources En € HT %

Investissements

Loyers

Investissements immobiliers

Installations, aménagements

11 040

11 000

Fonds propres

Financement participatif

Subventions

Région

Bordeaux Métropole

Ville de Bordeaux (sollicité)

2 040

6 000

2 500

5 500

6 000

9,5 %

27 %

11,5 %

25 %

27 %

Total (en €) 22 040 Total (en €)  22 040 100%

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU  les  dispositions  de  l’article  L.1611-4  et  de  l’article  L.  1511-3  du  Code  général  des
collectivités territoriales,

VU la délibération n°2015/0252 du 29 mai 2015 adoptant le Règlement général d’intervention
en matière de subventions accordées aux personnes de droit privé,

VU  la  délibération  n°2022-185  du  8  juillet  2022  adoptant  la  nouvelle  stratégie  de
développement de l’économie sociale et solidaire de Bordeaux Métropole,

VU la demande formulée par l’organisme en date du 7 juin 2024,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT qu’il est d’intérêt métropolitain de favoriser, sur le territoire de la métropole
bordelaise,  le  développement  d’initiatives  économiques  ESS  créatrices  d’emplois  non-
délocalisables,

DECIDE

Article 1 : d’attribuer une subvention d’investissement d’un montant de 5 500€ au titre du
programme immobilier 2024 de l’association Re-lier.

Article 2 : d’autoriser Madame la Présidente de Bordeaux Métropole à signer la convention
ci-annexée,  fixant  les  conditions  de  versement  de  la  subvention  d’investissement  à
l’association Re-lier.
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Article 3 : d’imputer cette dépense d’investissement sur l’exercice 2024  au chapitre 204,
article 2324, fonction 61.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 26 septembre 2024

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
4 OCTOBRE 2024

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

4 OCTOBRE 2024

Pour expédition conforme,
par délégation, 
le Vice-président,

Monsieur Alain GARNIER
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